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Effectif depuis le 23 juillet 2015, à la satis-
faction générale des fonctionnaires, le
nouveau système de rémunération des
agents publics ne suscite pas moins
quelques incompréhensions de la part des
agents de l’État. Disparition de certaines
primes, hausse des cotisations sociales,
nouveau mode de calcul, capacité du
gouvernement à tenir cet engagement
mensuel en période de crise… Le direc-
teur de la Solde tente, tant bien que mal, à
d’apporter quelques éclaircissements. Lec-
ture.
L’Union : Depuis la mise en place du
nouveau système de rémunération des
agents publics, combien de réclama-
tions avez-vous enregistrées, jusque-là,
dans vos centres d’information ?

Edouard Mfoula Mbome : Il me paraîtd'abord indispensable de situer lecontexte de la mise en place de ces cen‐tres. En effet, dans le cadre de la prise enmain des agents publics, au lendemainde la paie, sur la base du Nouveau sys‐tème de rémunération, deux principauxsites ont été ouverts, a"in de recevoir lesdifférents agents. Il s’agit du site du mi‐nistère de la Fonction publique et celuidu ministère du Budget avec son prolon‐gement dans les services de la directionde la Solde. Pour les autorités des deuxministères ci‐dessus évoqués, il s’agissaitde prévenir et anticiper sur les éven‐tuelles réclamations et autres informa‐tions nécessaires à la compréhension dela feuille de paie du mois de juillet 2015.Tous les agents publics qui se sont pré‐sentés à nos différents sites, souhaitaientavoir les bulletins blancs des mois dejuin et juillet 2015, et comprendre lanouvelle structure de leur rémunération.Globalement, nous pouvons estimer àplus de 10 000 agents publics qui se sontprésentés à nos différents sites.
Quelle est la nature de la plupart des
réclamations ?‐ Il faut distinguer la recherche de l’in‐formation de la réclamation. Comme jevous l’indiquais plus haut, les sitesn’avaient pas seulement vocation à re‐cueillir les réclamations. Il s’agissaitaussi d’informer les agents publics surles augmentations qu’ils ont constatéessur leur "iche de paie. S’agissant des ré‐clamations proprement dites, elles por‐tent, pour l’essentiel, sur l’octroi desboni"ications. Les cas les plus illustratifsrestent, entre autres, celui des person‐nels de l’Enseignement supérieur qui ap‐paraissent, pour certains, au niveau de ladirection générale de l’Enseignement su‐périeur ainsi que celui de certains ensei‐gnants de l’Éducation nationale en stageà l’ENS, qui avaient pour affectation, ladirection des personnels. Ces réclama‐tions font l’objet d’un traitement pour lasolde du mois d’août 2015. Cette situa‐tion résulte du fait que les affectationsdes agents concernés par cette situationn’a pas été mise à jour, aussi bien dansleur administration d’origine qu’à laFonction publique et au ministère duBudget.
Les agents de l’État ont constaté dans
leur bulletin la disparition de cer-
taines primes et une hausse des coti-
sations sociales. Comment
l’expliquez-vous ?‐ La mise en place du NSR ne pouvait pass’accommoder avec la structure de ré‐munération qui existait jusqu’au mois dejuin et qui était caractérisé, entre autres,

par la prépondérance des primes et au‐tres indemnités dans la rémunérationdes agents. Conséquemment à cela, c’estle niveau de pension qui s’en trouve ré‐duit. Lorsque vous faites valoir vos droitsà la retraite, toutes ces primes ne voussont plus servies, la différence de revenuentre la période d’activité et la retraitepouvait se situer à plus de 60%. Consé‐quence, il s’établit un gros écart de ré‐munération entre la période d’activitédes agents et le moment de sa mise à laretraite, avec une perte de revenu entreles deux périodes de plus de 60%. L’illu‐sion créée par les primes et indemnités adonc conduit une incohérence entre lapension de retraite et la carrière del’agent. Dans la vision actuelle, le NSR ré‐tablit la cohérence structurelle de la ré‐munération des agents en faisant de lasolde de base, l’élément principal. Lesprimes et indemnités ne constituant vé‐ritablement que des accessoires. Cetteapproche garantit à l’agent une augmen‐tation directe en juillet, une régularitéd’augmentation au cours de sa carrièrepar le biais des avancements et, en"in,une nette revalorisation des pensionsqui pour certains sera de plus de 50%. Ilne faut pas ramener la rémunération auxprimes et indemnités. Ces éléments derémunération s’inscrivent dans une vi‐sion de la rémunération qui est dé"iniepar les autorités.  
Pour être plus pédagogique, que com-
prend le NSR ?‐ Dans le NSR, la rémunération de l’agentcivil comprend : la solde de base qui s’ob‐tient en faisant le produit de l’indice parla valeur du point d’indice. La valeur dupoint d’indice applicable est de 500. Defaçon pratique pour un agent de catégo‐rie C, se trouvant à l’indice stagiaire, lasolde de base sera : 300 x 500, ce quidonne 150.000 CFA. Les primes sontconstituées essentiellement de la primede fonction. Celle‐ci est attribuée auxagents permanents promus à des postesde responsabilité ; les indemnités, danslesquels on a : l’indemnité de logement,

servie aux agents non logé par l’Admi‐nistration ; l’indemnité de transport,servi aux agents ne béné"iciant pas d’unvéhicule administratif ; l’indemnité derésidence à l’étranger (ex‐prime dechange) servie aux agents en stage ouexerçant au sein des missions diploma‐tiques du Gabon à l’étranger et l’indem‐nité de sujétion pour service public, servià tous les agents civils, fonctionnaires etmagistrats Au regard de ce qui précède,vous comprenez que certaines primes etindemnités ne pouvaient plus exister.Par ailleurs, il est indispensable de rap‐peler que, outre ces éléments rémunéra‐tion, certains personnels béné"icient deboni"ications indiciaires. S’agissant desprélèvements, il y a le principe de la pro‐gressivité de l’impôt. Cela veut dire que

lorsque les revenus augmentent, les pré‐lèvements y relatifs augmentent égale‐ment. Mais vous constaterez qu’en dépitdes augmentations des salaires, le niveaudes prélèvements "iscaux est resté dansles proportions acceptables.  Sur les au‐tres types de retenues, je tiens à préciserque des aménagements ont été réalisés,avec l’application notamment du nou‐veau taux de la CNAMGS de 2.5% à 1%,ainsi que des dispositions en rapportavec la taxe complémentaire sur les sa‐laires (TCS). 
Beaucoup de fonctionnaires redou-
tent la disparition de la Prime d’inci-
tation à la performance qui, selon eux,
est un acquis indéniable. La PIP, au
même titre que les autres primes, va-
t-elle exister indépendamment du
nouveau système de rémunération,
ou bien va-t-elle être intégrée, ou tout
simplement disparaître, comme le
laissent croire les mauvaises
langues ?‐ Sur la Prime d’incitation à la perfor‐mance, je tiens à préciser que celle‐cin’étant pas servie par la direction de laSolde, le directeur de la Solde que je suisn’est pas compétent pour répondre àcette question.
Soit… Le nouveau système de rému-
nération va nécessiter une mobilisa-
tion supplémentaire de la part de
l’État de l’ordre de 10 milliards de
francs par mois. Dans un contexte
marqué par une baisse des recettes
pétrolières, le gouvernement aura-t-il
les moyens à long terme de maintenir
cette hausse des salaires ?‐ Oui, le gouvernement aura les moyensde maintenir la hausse actuelle des sa‐laires et de garantir le paiement régulierde ceux‐ci. Mais il me paraît indispensa‐ble de rappeler que ces augmentationsconsenties dans un contexte de crise estla volonté manifeste du gouvernementde se doter d’une administration perfor‐mante. Ce signal fort est une invitationaux agents publics à l’amélioration signi‐"icative de la qualité des prestations duservice public. Le salaire étant la contre‐partie du travail effectivement réalisé.

Edouard Mfoula Mbome : “ Plus de 10 000 agents publics
se sont déjà présentés dans nos différents sites ”

Nouveau système de rémunération des agents publics/ Entretien avec le directeur de la Solde

Propos recueillis par Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Le directeur de la Solde, Edouard Mfoula Mbome.
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